
	 	 	 Cahors, le 28 avril 2026 

 

	 Par décision de Mgr Laurent Camiade,  
évêque par la Miséricorde de Dieu et la grâce du siège Apostolique, 

Services diocésains : 

M. l’abbé Luc DENJEAN est nommé, à compter du 1° mai 2026, prêtre accompagnateur du ser-
vice diocésain du catéchuménat. Mme Suzanne Lamartinière demeure responsable de ce ser-
vice. 

Doyenné de Figeac : 

M. l’abbé Jean-Pierre RIGAL est déchargé à sa demande et pour raison de santé, à compter du 1° 
septembre 2026, des fonctions de curé du groupement paroissial de Cajarc et d’administrateur 
du groupement paroissial de Limogne. Il est nommé, à compter du 1° septembre 2026, prêtre 
auxiliaire au groupement paroissial de Cajarc. Son adresse postale demeure inchangée au 
presbytère de Cajarc. 

M. l’abbé Alexandre BULÉA, à compter du 1° septembre 2026, est déchargé de sa fonction de 
curé du groupement paroissial de Gramat et nommé curé du groupement paroissial de Cajarc 
et administrateur du groupement paroissial de Limogne. Il résidera au presbytère de Cajarc. 

Doyenné de Bourianne-Causse Central : 

M. l’abbé David RÉVEILLAC, à compter du 1° septembre 2026, est déchargé de sa fonction du 
curé de la paroisse Notre-Dame des neiges (Gourdon) et nommé curé du groupement parois-
sial de Gramat. Il résidera au presbytère de Gramat. Il demeure doyen du doyenné Bourianne-
Causse Central. 

M. l’abbé Stéphane AUBUJEAULT, à compter du 1° septembre 2026, est déchargé de ses fonc-
tions de doyen de Cahors et de vicaire à la paroisse Saint-Etienne de Cahors et nommé curé de 
la paroisse Notre-Dame des neiges (Gourdon). Il résidera au presbytère de Gourdon. 



M. l’abbé Ferdinand HIEN, prêtre étudiant et fidei donum du diocèse de Diebougou (Burkina 
Faso), à compter du 1° septembre 2026, est déchargé de sa fonction de vicaire à Cajarc et Li-
mogne, et nommé, en accord avec son ordinaire, vicaire à la paroisse Notre-Dame des neiges 
(Gourdon). À la demande de son ordinaire, il poursuivra un doctorat en musicologie à l’université 
de Toulouse. Il résidera au presbytère de Gourdon. 

Doyenné de Cahors : 

M. l’abbé Luc DENJEAN, vicaire général et curé de la paroisse Saint-Etienne de Cahors, est dé-
chargé, à compter du 1° septembre 2026, de la fonction d’administrateur du groupement parois-
sial de Montcuq-Castelnau. Il conservera ses autres fonctions. 

M. l’abbé Jean-Robert MINKOKO, est nommé, à compter du 1° septembre 2026, curé du grou-
pement paroissial de Montcuq-Castelnau. Il continue de s’occuper plus spécifiquement du 
secteur de Castelnau et d’y résider. 

M. l’abbé Brice KALAMO, prêtre fidei donum, en accord avec son ordinaire, à compter du 1° sep-
tembre 2026, de la fonction de vicaire à la paroisse Saint-Etienne de Cahors et nommé vicaire au 
groupement paroissial de Montcuq-Castelnau. Il est chargé plus spécialement du secteur 
de Montcuq et demeurera au presbytère de Montcuq. 

Par mandement, 
Chanoine Michel Cambon, Chancelier 	 	 	 	 	 + Laurent Camiade


